
PROVINCE DE QUÉBEC … TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCAMINGUE 
 
 
16 DÉCEMBRE 2009 
 
 
SÉANCE ORDINAIRE du conseil de la Municipalité régionale de comté 
de Témiscamingue, tenue au bureau de la MRC de Témiscamingue, 21, rue 
Notre-Dame-de-Lourdes à Ville-Marie, MERCREDI LE 16 DÉCEMBRE 2009, 
à 19 h 00 (7 h 00 pm), à laquelle : 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
Madame Lyna Pine , mairesse d’Angliers 
Monsieur Luc Lalonde , maire de Béarn 
Monsieur Alain Sarrazin , maire de Duhamel-Ouest 
Monsieur André Pâquet , maire de Fugèreville  
Monsieur Maurice Laverdière , maire de Guérin 
Monsieur Norman Young , maire de Kipawa 
Monsieur Gérald Charron , maire de Laforce 
Monsieur Yvon Gingras , maire de Latulipe-et-Gaboury 
Monsieur Daniel Barrette , maire de Laverlochère  
Monsieur Philippe Boutin , maire de Lorrainville 
Monsieur Michel Paquette , maire de Moffet 
Madame Carmen Rivard , mairesse de Nédélec 
Monsieur Mychel Tremblay , maire de Notre-Dame-du-Nord  
Monsieur Jocelyn Aylwin , maire de Rémigny 
Madame Joanne Larochelle , mairesse de St-Bruno-de-Guigues 
Monsieur Réjean Drouin , maire de St-Édouard-de-Fabre 
Madame Jacinthe Marcoux , mairesse de St-Eugène-de-Guigues 
Monsieur Bruno Boyer , maire de la ville de Belleterre 
Monsieur Philippe Barette , maire de la ville de Témiscaming 
Monsieur Bernard Flébus , maire de la ville de Ville-Marie 
 
TOUS CONSEILLERS FORMANT QUORUM, AINSI QUE : 
 
Monsieur Yvon Gagnon , président du Comité municipal de Laniel 
   et représentant du territoire non organisé 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE :  
 
Monsieur Arnaud Warolin, préfet de la MRCT 
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
Monsieur Daniel Dufault , coordonnateur au service d’aménagement 
Madame Lyne Gironne , coordonnatrice au service d’évaluation 
Madame Mireille Bourque , agente de développement  
Monsieur Denis Clermont , secrétaire-trésorier – directeur général 
 
 

12-09-416 Ouverture de la séance à 19 h 00 et mot du préfet.  
 
Il est proposé par M. Yvon Gingras 

appuyé par M. Daniel Barrette 
et résolu unanimement 
 

 Que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé; 
 

 



 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 novembre 2009. 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du 25 novembre 2009 ayant 
été remis et/ou transmis par la poste à tous les conseillers. 

12-09-417 
Il est proposé par M. Yvon Gingras 

appuyé par M. Daniel Barrette 
et résolu unanimement 

 
 Que ledit procès-verbal soit adopté et signé tel que rédigé, tout 

comme s’il avait été lu. 
 
 

12-09-418 Période de questions de l’assistance.  
 

 Mouvement des bois – Projet pilote (opérations forestières et 
mises aux enchères) du ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune et Rexforêt dans les secteurs Grassy et Caughnawaga; 
 

 Améliorer l’information aux citoyens en impliquant davantage les 
médias d’information dans le développement du Témiscamingue. 

 
 

12-09-419 Nouvelle tarification 9-1-1 aux cellulaires.  
 
Depuis le 1er décembre 2009, les abonnés de la téléphonie cellulaire 
paient une taxe de 0,40 $ pour financer les centres d'urgence 9-1-1. 
Bien que cette décision soit justifiée par la baisse du nombre 
d’abonnés filaires, la MRC de Témiscamingue est d’avis que cette 
taxe est inéquitable pour la population du Témiscamingue alors que la 
couverture cellulaire sur le territoire est très inégale et déficiente à 
plusieurs endroits. 
 
Il est proposé par Mme Jacinthe Marcoux 

appuyé par M. Réjean Drouin 
et résolu unanimement 

 
 De demander à Télébec d’optimiser la couverture cellulaire sur le 

territoire du Témiscamingue de manière à remédier à la situation 
sur l’ensemble du territoire de la MRC de Témiscamingue, dans 
les plus brefs délais. 

 
 

12-09-420 Budget 2010 (en préparation, dont l’adoption est prévue 
le 20 janvier 2010).  
 
Lors de la session régulière du conseil des maires du 25 novembre 2009, 
le projet de budget 2010 de la MRC a été déposé pour étude et 
analyse en vue de son adoption prévue le 20 janvier 2010. 
 
À la séance ordinaire du 16 décembre 2009, les élus poursuivent 
l’analyse du projet de budget 2010. 
 



Résumé des modifications : 
 
1. CONSEIL DU 25 NOVEMBRE 2009   
 * Élus  (20 000)
 * Québec en forme  (5 000)
 * VADA  (5 000)
 * Climat municipalité  (10 000)
 * Coordonateur sécurité incendie   

 
     - Équipement (conditionnellement à une entente avec une 

municipalité pour le partage des équipements requis pour 
l’exercice des mandats)  (25 000)

    
 Total   (65 000)
    
2. CONSEIL DU 16 DÉCEMBRE 2009   
 * Élus   2 200 
 * Environnement et sécurité incendie (947 690)

 
 (Transport et traitement des déchets au LET de Rouyn-Noranda) 
 Conditionnel au maintien des dépôts en tranchée  

 Total   (945 490)
    
 Grand total   (1 010 490)
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Projet original montant net 

Modification au conseil des maires 

Projet au 16 décembre 2009 

3 107 632 $ 

1 010 490 $ 

2 097 142 $ 

0,36 $/100 $ évaluation ou 193 $ per capita 

0,24 $/100 $ évaluation ou 128 $ per capita 
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 Budget quotes-parts nettes 

2 789 191 $  i.e. 0,34 $/100 $ évaluation ou 173 $ per capita 

Écart montants net Q. P. 2009-2010 : -(692 049 $) (24,8 %) 

 
 

12-09-421 Projet de centre de valorisation des matières résiduelles dans la 
MRC de Témiscamingue.  
 
Considérant le dernier rappel de la direction régionale du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) en 
date du 3 décembre 2009 concernant la fermeture des dépôts en 
tranchée dans la MRC de Témiscamingue conformément au Règlement 
sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles; 
 
Considérant que la direction régionale du MDDEP souhaite être 
informée le plus rapidement possible du choix et des mesures qui 
seront prises par la MRC de Témiscamingue afin de rencontrer les 
exigences prévues au règlement; 
 
Considérant que depuis l’entrée en vigueur dudit règlement, la MRC 
de Témiscamingue planifie et organise ses actions en vue de s’y 
conformer; 



Considérant que la MRC de Témiscamingue s’est fait un devoir de 
tenir informée la direction régionale du MDDEP tout au long du 
processus de recherche de solutions alternatives à l’élimination des 
matières résiduelles dans les dépôts en tranchée; 
 
Considérant que la MRC de Témiscamingue a priorisé un projet 
global de valorisation des matières résiduelles permettant à la fois de 
pallier à la problématique d’élimination tout en renforçant l’économie et 
les emplois locaux; 
 
Considérant que ledit projet a été présenté au bureau régional du 
MDDEP le 22 juillet 2009; 
 
Considérant que pour rendre opérationnel ce projet d’envergure, la 
MRC a autorisé l’engagement de la firme GENIVAR dont le premier 
mandat est d’obtenir du MDDEP un certificat d’autorisation pour le 
projet de centre de valorisation des matières résiduelles; 
 
Considérant que le projet de valorisation prévoit entre autre que la 
collecte des déchets serait améliorée afin d’inclure le tri à la source par 
le citoyen des matières putrescibles dans un sac compostable déposé 
dans le bac à déchets; 
 
Considérant le projet de lombricompostage; 
 
Considérant l’échéancier suivant proposé par la firme GENIVAR pour 
la réalisation de la plate-forme de compostage : 
 

 10 février 2010 Dépôt de la demande de CA au MDDEP 
 Mars-Avril 2010 CA autorisé par le MDDEP 
 Juillet 2010 Appel d’offres pour la construction de la plate-forme 

de compostage 
 31 octobre 2010 Mise en opération de la plate-forme de 

compostage 
 
Considérant que la MRC de Témiscamingue nécessite la 
collaboration de la direction régionale du MDDEP afin de maintenir, 
dans l’intervalle, c’est-à-dire pendant l’année 2010, 4 dépôts en 
tranchée sur le territoire, soit un par secteur géographique : Laforce, 
Lorrainville, Nédélec et Témiscaming. Cette proposition (liste) est à 
titre indicatif et à confirmer. Le choix des DET maintenus se fera en 
collaboration avec les municipalités locales et le ministère (MDDEP). 
 
Considérant que le choix de ses dépôts en tranchée s’est fait parce 
que ce sont les dépôts en tranchée les moins problématiques du point 
de vue de la capacité et parce que certains sont actuellement utilisés 
par les communautés autochtones pour l’élimination de leurs matières 
résiduelles;  
 
Considérant qu’en maintenant l’élimination des déchets pour une 
période transitoire d’un an dans 4 dépôts en tranchée, la MRC 
épargne à ses contribuables la facture estimée à 1 M$ pour l’année 
2010, attribuable au transport et au traitement des déchets au LET de 
Rouyn-Noranda. Dans un contexte économique encore très difficile où 
le taux d’émigration enregistré est parmi les plus élevés pour l’année 
2009 dans les MRC du Québec, cette solution s’impose; 
 
Il est proposé par Mme Jacinthe Marcoux 

appuyé par M. Réjean Drouin 
et résolu unanimement 



 D’informer le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs que la MRC de Témiscamingue, dans 
un contexte économique favorable, mettra tout en œuvre pour 
réaliser son projet de valorisation des matières résiduelles au cours 
de l’année 2010; 

 
 Dès l’émission du certificat d’autorisation, ou selon une entente à 
cet effet, les 12 municipalités concernées procéderont à la 
fermeture de leur dépôt en tranchée. 

 
 

12-09-422 Élections et/ou nominations pour l’année 2010.  
 

Rappel de la procédure 
 

 Mise en nomination sur proposition dûment appuyée des maires; 
 

 Fermeture de la mise en nomination; 
 

 Votes donnés au scrutin secret; 
 
N.B. : Il y aura autant de tours de scrutin que nécessaire pour qu’un 

des candidats ou candidates mis en nomination obtienne la 
majorité des voix des membres présents (50 % + 1, 
1 maire = 1 vote). 

 
 À chaque tour de scrutin où plus de 2 candidats seront en 

nomination, celui ayant obtenu le moins de voix sera éliminé; 
 

 En donnant le résultat, il n’est pas dévoilé le nombre de votes pour 
chacun des candidats; 

 
 Le secrétaire-trésorier – directeur général de la MRC de 

Témiscamingue est président d’élection. 
 
Scrutateurs : M. Denis Clermont 
 M. Daniel Dufault 
 
Préfet élu au suffrage universel le 1er novembre 2009 – Mandat de 4 ans : 
M. Arnaud Warolin. 
Avant cette élection du 1er novembre 2009, M. Jean-Pierre Charron, 
maire de Belleterre, occupait le poste de préfet de la MRC de 
Témiscamingue depuis le 14 décembre 2005. 
 
Préfet suppléant : 
 
Lors du conseil des maires le 25 novembre 2009, le préfet élu, 
M. Arnaud Warolin, annonçait la nomination de Mme Carmen Rivard, 
mairesse de Nédélec, à titre de préfet suppléant de la MRC de 
Témiscamingue, pour une période d’un an (article 198, Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, LRQ chapitre A-19.1). 
 
1) Comité administratif : 
 
(Réf. : CM, article 123 – Règlement no 004-07-1981 adopté 
le 28 juillet 1981) 
 
« Composé du préfet, du préfet suppléant et de 3 autres membres 
nommés par résolution du conseil. » 



« Les résolutions qu'adopte le comité ont la même vigueur et le même 
effet que si elles étaient adoptées par le conseil. Le conseil peut, 
quand bon lui semble, remplacer tout membre du comité. » 

 
Équipe actuelle nommée le 28 novembre 2007 : 
 

 M. Jean-Pierre Charron, préfet d’office 
 

 M. Maurice Rivard, maire de Notre-Dame-du-Nord (représentant 
secteur Nord) 

 
 M. Philippe Barette, préfet suppléant (représentant secteur Sud) 

 
 M. Sylvain Trudel, maire de Ville-Marie (représentant secteur Centre) 

 
 M. Marc Champagne, maire de Lorrainville (représentant secteur 

Centre) 
 
Autres fonctions du comité administratif : 
 

 Comité multiressource (Gestion du Fonds de mise en valeur des 
lots intramunicipaux). 

 
Des représentants de l'UPA et du Syndicat des producteurs de 
bois d'Abitibi-Témiscamingue se joignent au CA pour l'occasion. 

 
 
Le préfet et le préfet suppléant sont d’office membres du comité 
administratif (CA). 
 
 
 
Il est convenu d’assurer au CA une représentation de chacun des 
secteurs géographiques de la MRC. 
 
 
 

 Mise en nomination pour 3 postes au comité administratif : 
 

 M. Luc Lalonde, maire de Béarn (secteur Centre); 
 Proposé par M. Réjean Drouin 
 Appuyé par M. Norman Young 
 

M. Luc Lalonde, accepte 
 

 M. Philippe Barette, maire de Témiscaming (secteur Sud); 
 Proposé par M. Bernard Flébus 
 Appuyé par M. Philippe Boutin 
 

M. Philippe Barette, accepte 
 

 M. Daniel Barrette, maire de Laverlochère (secteur Centre); 
 Proposé par Mme Jacinthe Marcoux 
 Appuyé par M. Luc Lalonde 

 
M. Daniel Barrette, accepte 

 
 M. Yvon Gingras, maire de Latulipe-et-Gaboury (secteur Est); 

 Proposé par M. Réjean Drouin 
 Appuyé par M. Michel Paquette 

 
M. Yvon Gingras, accepte 



 Fermeture de la mise en nomination 
 

Proposé par M. Philippe Boutin 
Appuyé par M. Jocelyn Aylwin 
 

 
 
Un vote s’impose pour 2 représentants du secteur Centre entre 
messieurs Lalonde et Barrette. 
 
Au 1er tour de scrutin, M. Daniel Barrette est élu majoritairement au 
comité administratif de la MRC. 

 
 
 

2) Représentants à la Table des préfets d’Abitibi-Témiscamingue 
créée le 31 mars 1989 : 

 
 Préfet de la MRCT (d’office), ainsi que le secrétaire-trésorier – 
directeur général, de la MRCT. 

 
La MRC de Témiscamingue anime et coordonne la Conférence des 
préfets d’Abitibi-Témiscamingue depuis le 23 septembre 2004. 

 
3) Délégués (CM, article 129 – préfet et 2 membres) : 
 

 M. Arnaud Warolin, (préfet) d’office; 

 Mme Carmen Rivard (Nédélec); 

 M. Yvon Gingras (Latulipe-et-Gaboury). 
 

4) Substituts aux délégués : 
 

 M. Daniel Barrette (Laverlochère); 

 M. Bernard Flébus (Ville-Marie). 
 
5) Société de développement du Témiscamingue (SDT) créée en 

juillet 1994 (Regroupement CDET, OTT, CADC, CAE) : 
 

 M. Mychel Tremblay (Notre-Dame-du-Nord); 

 M. Bernard Flébus (Ville-Marie); 

 M. Arnaud Warolin (préfet MRCT). 
 
6) Représentants au congrès de la FQM : 
 

 Préfet et secrétaire-trésorier – directeur général. 
 
7) Représentants à la Conférence régionale des élus de l’Abitibi-

Témiscamingue (CRÉAT) : 
 

 M. Philippe Barette (Témiscaming); 

 M. Bernard Flébus (Ville-Marie); 

 M. Arnaud Warolin (préfet MRCT). 
 
8) Représentants au Forum de concertation de la Conférence 

régionale des élus (ancien CRDAT) : 
 

 M. Philippe Barette (Témiscaming); 

 Mme Carmen Rivard (Nédélec); 

 M. Philippe Boutin (Lorrainville); 

 Mme Jacinthe Marcoux (St-Eugène-de-Guigues); 

 M. Arnaud Warolin (préfet MRCT). 



9) Représentant à Para-Transport ainsi qu’à la Corporation du 
transport adapté du Témiscamingue (CTAT) créée en 1987 : 

 
 Mme Carmen Rivard (Nédélec). 

 
10) Représentant « Le Baladeur » : 
 

 M. Denis Clermont, secrétaire-trésorier – directeur général de la 
MRCT. 

 
11) Représentant à l’Unité de loisir et de sport d'Abitibi-

Témiscamingue : 
 

 M. Philippe Boutin (Lorrainville). 
 
12) Représentant au Syndicat des producteurs de bois d'Abitibi-

Témiscamingue (SPBAT). (Négociation des prix du bois avec 
l'industrie forestière sur les lots intramunicipaux) : 

 
 M. André Pâquet (Fugèreville); 

 
 Mme Joanne Larochelle (St-Bruno-de-Guigues). 

 
13) Représentant à la SOLIDE de la MRC (Fonds d'investissement) 

créée en 1995 : 
 

 M. Maurice Laverdière (Guérin). 
 
14) Représentants au conseil d'administration de l'Agence régionale 

de mise en valeur des forêts privées du Témiscamingue 
(ARMVFPT) créée en 1996 : 

 
 M. Luc Lalonde (Béarn); 

 
 M. Daniel Barrette (Laverlochère). 

 
15) Représentant à la Commission culturelle témiscamienne : 
 

 Mme Lyna Pine (Angliers). 
 
16) Représentant au Comité de promotion touristique du 

Témiscamingue créé en octobre 2000 et dont les activités 
débutent en 2001 : 

 
 M. Bernard Flébus (Ville-Marie). 

 
17) Représentant au Centre d’appels d’urgence 9-1-1 de l’Abitibi-

Témiscamingue (CAUAT) créé en février 2005 : 
 

 Mme Carmen Rivard (Nédélec).  
 
18) Représentants au Groupe de gestion intégrée des ressources 

(GIR) créé en 2007 : 
 

 M. Daniel Dufault, coordonnateur au service d’aménagement de 
la MRC; 

 M. Yvon Gingras (Latulipe-et-Gaboury); 

 M. Denis Clermont, secrétaire-trésorier – directeur général de la 
MRCT. 

 



19) Représentant au conseil d’administration de la Gestion de 
l’inforoute régionale Abitibi-Témiscamingue (GIRAT) (Large 
bande) créée en mars 2005 : 

 
 Mme Lyne Gironne, coordonnatrice au service d’évaluation de la 
MRC. 

 
20) Représentant à la Corporation de développement de 

l’enseignement supérieur du Témiscamingue (Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue), créée le 14 décembre 2004 : 

 
 Mme Lyna Pine (Angliers). 

 
21) Représentants au Groupe d’animation du milieu municipal et 

économique (GAMME), créé par le conseil de la MRC de 
Témiscamingue le 21 septembre 2005 : 

 
 Mme Mariette Carrière (Laverlochère); 

 Mme Doris Gauthier (Guérin); 

 M. Patrice Leblanc (Chaire Desjardins); 

 Mme Jacinthe Marcoux (St-Eugène-de-Guigues); 

 M. Luc Lalonde (Béarn); 

 M. Arnaud Warolin (préfet MRCT); 

 Mme Lyna Pine (Angliers). 
 
22) Représentant à la Table de concertation régionale en contrôle 

routier de l’Abitibi-Témiscamingue / Nord du Québec créée en 
2004 : 

 
 M. Philippe Barette (Témiscaming). 

 
23) Représentants au Comité consultatif agricole (CCA) : 
 

 Représentant du conseil de la MRC : 
 

 Le maire de la municipalité concernée par le règlement à 
l’étude; 

 M. Mychel Tremblay, (Notre-Dame-du-Nord). 
 

 Représentants de l’UPA : 
 

 À suivre de l’UPA 
 

 Résident de la MRC : 
 

 Lancer un concours 
 

 Personne ressource : 
 

 M. Daniel Dufault, coordonnateur au service d’aménagement 
de la MRC. 

 
24) Communication (radio/journaux/télévision régionale et 

communautaire/internet) : 
 

 M. Arnaud Warolin (préfet de la MRCT); 

 M. Bernard Flébus (Ville-Marie); 

 M. Norman Young (Kipawa). 



25) Conseil régional d’environnement d’Abitibi-Témiscamingue 
(CREAT) : 

 
 Mme Carmen Rivard (Nédélec). 

 
26) Domaine de la Baie Gillies : 
 

 M. Yvon Gingras (Latulipe-et-Gaboury). 
 
27) Fédération québécoise des municipalités d’Abitibi-Témiscamingue : 
 

 M. Philippe Barette (élu par les municipalités d’Abitibi-
Témiscamingue). 

 
28) Comité « ruralité » de la CRÉ, formé en 2006 : 
 

 Mme Carmen Rivard (Nédélec); 

 M. Philippe Boutin (Lorrainville). 
 
29) Fonds Soutien Abitibi-Témiscamingue – FIER : 
 

 M. Denis Clermont, secrétaire-trésorier – directeur général de la 
MRCT. 
 

30) Comité d’action en gestion de l’environnement (CAGE) créé le 
20 septembre 2006 : 

 
 M. Luc Lalonde (Béarn); 

 M. Maurice Laverdière (Guérin);  

 M. Réjean Drouin (St-Édouard-de-Fabre); 

 M. Réjean Pelletier (Notre-Dame-du-Nord); 

 M. Serge Côté (St-Bruno-de-Guigues); 

 Mme Liliane Rochon (Belleterre);  

 M. Maurice Paquin (Témiscaming);  

 M. Jean-Yves Gauthier (Ville-Marie);  

 M. Hugo Bellehumeur (St-Eugène-de-Guigues); 

 M. Denis Clermont, secrétaire-trésorier – directeur général de la 
MRCT; 

 Observateur : 

 Mme Lise Turcotte (Béarn); 

 Personnes ressources (MRCT) : 
 

 Mme Katy Pellerin; 

 M. Richard Pétrin; 

 Mme Mireille Bourque; 

 M. Daniel Dufault; 

 Mme Lyne Gironne. 
 
31) Zec Kipawa : 
 

 M. Luc Lalonde (Béarn). 



32) Comité de sécurité incendie de la MRCT : 
 

 Un (1) chef pompier représentant le secteur Est; 

 Un (1) chef pompier représentant le secteur Nord;  

 Un (1) chef pompier représentant le secteur Sud; 

 Deux (2) chefs pompiers représentant le secteur Centre; 

 Trois (3) élus municipaux, maires et/ou conseillers qui ont un 
intérêt pour la sécurité incendie : 

 M. Heinz Howald (St-Édouard-de-Fabre); 

 M. Jocelyn Aylwin (Rémigny);  

 M. Michel Paquette (Moffet). 

 Le représentant du ministère de la Sécurité publique en Abitibi-
Témiscamingue, 
M. Raymond Benoît. 

 
33) Représentant au CA de la Société de l’eau souterraine de 

l’Abitibi-Témiscamingue créée en 2008 (N.B. Voir # 49) : 
 

 M. Maurice Laverdière (Guérin). 
 

34) Valorisation Témiscamingue créée en 2008 : 
 

 M. Arnaud Warolin (préfet MRCT). 
 
35) Comité Santé/Témiscamingue créé en 2008 : 
 

 M. Yvon Gagnon (Comité municipal de Laniel); 

 M. Réjean Drouin (St-Édouard-de-Fabre). 
 
36) Québec en Forme créé en 2008 : 
 

 Mme Mireille Bourque, agente de développement de la MRCT. 
 
37) MRC/Ville-amie des aînés créée en 2008 : 
 

 M. Denis Clermont, secrétaire-trésorier – directeur général de la 
MRCT. 

 
38) Comité de sécurité publique créé le 17 décembre 2008, 

concernant les priorités d’action et les activités à la Sûreté du 
Québec : 

 
 Mme Carmen Rivard (Nédélec – secteur Nord); 

 M. Jocelyn Aylwin (Rémigny – secteur Nord); 

 M. Yvon Gagnon (Comité municipal de Laniel – secteur Sud); 

 M. Daniel Barrette (Laverlochère – secteur Centre); 

 M. Yvon Gingras (Latulipe-et-Gaboury). 
 
39) Comité de réflexion sur l’avenir des zecs créé en 2009 : 
 

 M. Bruno Boyer (Belleterre); 

 M. Luc Lalonde (Béarn); 

 M. Philippe Barette (Témiscaming). 



40) Comité de travail du parc national Opémican créé en 2009 : 
 

 M. Arnaud Warolin (préfet MRCT); 

 M. Daniel Dufault (MRCT). 
 
41) Comité de bassin versant du Témiscamingue créé en 2009 
 (N.B. 2010 = 2 représentants – voir # 41) : 
 

 M. Philippe Barette (Témiscaming); 

 M. Jocelyn Aylwin (Rémigny); 

 M. Daniel Dufault (MRCT). 
 
42) Comité stratégique sur l’avenir de Temlam : 
 

 M. Bernard Flébus (Ville-Marie). 
 
43) Comité sur la mise en valeur du potentiel hydroélectrique au 

Témiscamingue : 
 

 CA :  
 (5 maires); 

 Mme. Lyna Pine (Angliers); 

 M. Yvon Gagnon (Comité municipal de Laniel). 
 
44) Comité de développement économique créé le 25 novembre 

2009 : 
 

 M. Bernard Flébus (Ville-Marie); 

 M. Philippe Barette (Témiscaming); 

 M. Luc Lalonde (Béarn); 

 M. Yvon Gingras (Latulipe-et-Gaboury); 

 M. Arnaud Warolin (préfet MRCT). 
 
45) Comité de lien autochtone créé le 25 novembre 2009 : 
 

 À suivre (M. Norman Young, maire de Kipawa, et M. Arnaud 
Warolin, préfet de la MRCT). 

 
46) Comité des affaires communautaires créé le 25 novembre 2009 : 
 

 Mme Jacinthe Marcoux (St-Eugène-de-Guigues); 
 Mme Joanne Larochelle (St-Bruno-de-Guigues); 

 
 
Note : 

 
A) Concernant la rémunération des élus (élues) 
 

Tous les délégués et représentants élus sont rémunérés et leurs 
dépenses (frais de déplacement et de séjour) seront remboursées 
dans l’exercice de leurs fonctions selon la politique établie pour 
l’année 2010. 
 



Les dépenses sont remboursées aux conditions suivantes : 
 

 Une conférence téléphonique n’est pas considérée comme une 
réunion, c’est-à-dire aucune rémunération; 

 
 Un congrès d’une fin de semaine équivaut à une seule réunion, 

c’est-à-dire une rémunération simple; 
 

 Les dépenses sont remboursables sur présentation d’un rapport 
de réunion, transmis au secrétaire-trésorier – directeur général 
de la MRC au moins 4 fois par années, c’est-à-dire à tous les 3 
mois au maximum. 

 
 

12-09-423 Accord de collaboration entre la MRC de Témiscamingue et 
General Discovery Canada Ltd. concernant le développement de 
la filière « Construction de maisons préfabriquées en bois » 
 
Général Discovery est une entreprise qui se spécialise dans les 
maisons préfabriquées. Cette entreprise travaille depuis 2006 à 
développer l’expertise dans l’industrie préfabriquée au Témiscamingue 
par l’entremise de Pan-Fab. 
 
General Discovery souhaite conclure un accord de partenariat avec la 
MRC de Témiscamingue et d’autres partenaires du Témiscamingue 
afin de réaliser un plan d’affaire permettant au Témiscamingue de 
développer un centre de production et de commercialisation de 
maisons préfabriquées en bois. 
 
À terme, ce projet permettrait de stimuler l’emploi local, et les 
opportunités d’affaires dans l’industrie du bois. 
 
Il est proposé par M. Philippe Boutin 
 appuyé par M. Yvon Gingras 

et résolu unanimement 
 

 D’autoriser le préfet de la MRC de Témiscamingue à informer, par 
lettre, l’entreprise General Discovery du support et de l’appui de la 
MRC au projet de partenariat concernant la recherche et le 
développement de la filière Québec/Ontario « Construction de 
maisons préfabriquées ». 

 
 

12-09-424 Primes d’assurances résidentielles – vs – l’entrée en vigueur du 
schéma de couverture de risques en sécurité incendie.  
 
Info 
 
Le conseil prend acte d’une lettre du ministère de la Sécurité publique, 
datée du 17 novembre 2009, nous informant que ce dernier entretient 
des discussions avec le milieu des assurances depuis plusieurs années. 
 
Le ministère est confiant que la mise en œuvre des actions prévues au 
schéma de couverture de risques conduit, à plus ou moins longue 
échéance, à des ajustements des primes d’assurances résidentielles. 
 
Les discussions devraient se poursuivre entre les parties afin de 
permettre de déterminer un certain nombre de pistes de solutions. 
 
Il est aussi de la responsabilité des autorités locales et régionales 
d’informer leurs assureurs des réalisations en matière de protection 
incendie afin de mieux évaluer la nouvelle couverture de risque. 



 Projet de Loi 78 déposé le 25 novembre 2009. Loi modifiant la Loi 
électorale concernant la représentation électorale (…).  
 
Info 

12-09-425 
Le ministre de la Réforme des institutions démocratiques, M. Claude 
Béchand, propose de geler le nombre de circonscriptions électorales 
de chaque région pour en préserver le poids publique malgré la 
décroissance du nombre d’électeurs. 
 
Exemple : Abitibi-Témiscamingue conserve ses 3 circonscriptions. 
 
De plus, selon différents scénarios, l’assemblée nationale pourrait 
devoir accueillir jusqu’à 25 nouveaux députés pour un total de 150. 
 
 

12-09-426 Élection au conseil d’administration de la Fédération québécoise 
des Municipalités (FQM).  
 
Trois candidats ont présentés leur candidature pour combler les 2 
postes d’administrateur à la FQM : 
 

 M. Philippe Barrette, ville de Témiscamingue; 
 M. Daniel Rancourt, ville de Macamic (Abitibi-Ouest); 
 M. Jacques Riopel, St-Marc-de-Figuery (Abitibi). 

 
Chaque maire est invité à voter pour 2 des 3 candidats en lice, en 
utilisant le bulletin de vote reçu de la FQM et le retourner par la poste 
avant le 11 janvier 2010. 
 
 

12-09-427 Prochaines réunions.  
 
CA 13 janvier 2010 
 
Conseil des maires 20 janvier 2010 
 
 

11-09-428 Levée de l’assemblée.  
 
Il est proposé par M. Yvon Gagnon 
 appuyé par M. Luc Lalonde 

et résolu unanimement 
 

 Que l’assemblée soit levée. 
 
Il est 22 h 30. 
 
 
 (Original signé) (Original signé) 
_________________________ ____________________________ 
Arnaud Warolin, préfet Denis Clermont, sec.-trés. – d. g. 
 
 

AVIS : Le présent procès-verbal demeure un « PROJET », tant 
et aussi longtemps qu’il n’a pas été adopté par le 
conseil des maires lors d’une séance subséquente. 

 


